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Nous contacter
Un devis, un renseignement?

Nos experts sont à votre disposition.

IARD (Responsabilité Civile,
Multirisque Professionnelle etc.)

Demande de rappel

Nous vous rappelons à l’heure de votre choix ! 
Scannez le QR code ou saississez le lien.

bit.ly/3WaGfHo

Cédric PINON
06 15 59 02 33

pinon@groupe-satec.com

Grégory Dutrévy
06 37 08 75 70

dutrevy@groupe-satec.com

Santé, Prévoyance

Sylvie Fonseca
06 14 91 28 61

fonseca@groupe-satec.com
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LE GROUPE SATEC 

PROTÉGEZ VOS SALARIÉS 

ASSUREZ VOS ÉTABLISSEMENTS 
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Qui sommes-nous ?

Courtier en assurances spécialiste des risques d ’Entreprises, de la 
Protection Sociale et des Solutions Affinitaires depuis 1965, SATEC 
optimise vos contrats d’assurance, pour mieux préserver vos actifs et 
protéger vos collaborateurs. Le Groupe élabore en toute indépendance 
des programmes adaptés à vos besoins, profils et spécificités. 

+55 années d’expérience 350 collaborateurs en France 

15 000 clients entreprises 

Chiffres clés : 

2 000 établissements 

clients CHR 

LE GROUPE SATEC 

Plus d’informations sur notre site internet 

www.satecassur.com 
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Le Groupe SATEC est le courtier leader 

sur le marché des Cafés, Hôtels, 

Restaurants (CHR) avec plus de 2 000 

établissements en portefeuille. 

SATEC a négocié une Multirisque 

Professionnelle spécifiquement dédiée 

à votre activité. 

 

Une offre avec des avantages exclusifs 

tels que : 

 l’indemnisation en montant réel, 

valeur de remplacement à neuf, 

 la perte d’exploitation en 24 mois 

sans franchise, 

 frais et pertes : montant des 

dommages jusqu’à 3 ans, 

 un contrat groupe au bénéfice de 

l’ensemble de vos établissements. 

MULTIRISQUE  

PROFESSIONNELLE 

UN ACCOMPAGNEMENT 
SUR-MESURE DANS LA 
GESTION DE VOS 
CONTRATS ET SINISTRES 

BRIS DE GLACES, 
VITRES & ENSEIGNES 

PERTES DE DENRÉES 
ALIMENTAIRES 

VOL & VANDALISME 

INCENDIE, EXPLOSION, 
ATTENTATS, 
CATASTROPHES 
NATURELLES 

BRIS DE MACHINE & 
MATÉRIELS 

DÉGÂT DES EAUX ET 
AUTRES LIQUIDES 

PERTE D’EXPLOITATION  

RESPONSABILITÉ POUR 
LA PROTECTION DES 
CLIENTS 

VOS GARANTIES 
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Diriger, c’est prendre des décisions 

parfois lourdes de conséquence. 

Faute, erreur, oubli… Vous êtes exposé 

à des risques qui peuvent un jour 

engager votre responsabilité personnelle 

et entraîner des conséquences 

financières, qui impactent votre 

patrimoine privé. 

Prenez ainsi toutes les garanties 

nécessaires afin de vous protéger. 

Les principaux motifs peuvent être : 

 le non-respect de dispositions

réglementaires, légales et statutaires,

 la faute liée à l’emploi (harcèlement

moral, délit d’entrave, atteinte à la vie

privée…),

 la faute de gestion.

RESPONSABILITÉ CIVILE 

DU DIRIGEANT 

RISQUES COUVERTS 

REMBOURSEMENT DES 
FRAIS DÉFENSES 

FRAIS 
D’ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUES 

PAIEMENTS DES 
DOMMAGES & INTÉRÊTS 

FONDS DE PRÉVENTION 
DES DIFFICULTÉS 
D’ENTREPRISES 

PRISE EN CHARGE 
D’HONORAIRES DE 
CONSEIL 

UN ACCOMPAGNEMENT 
SUR-MESURE DANS LA 
GESTION DE VOS 
CONTRATS ET SINISTRES 
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Les conséquences directes sont un 
impact sur la rentabilité, la santé 
financière, l’image publique et la 
performance future de l’établissement. 

Des garanties dédiées aux conséquences 
des risques cyber :  

 assistance 24h/24, 7j/7 en cas de  
cyberattaque 

 pertes financières subies par un client 
ou un tiers, 

 absence de restriction dans le temps 
quant à la découverte de la fraude, 

 frais de procédures, 

 frais de reconstitution de données, 

 pénalités contractuelles, 

 pertes d’exploitations. 

CYBER ET FRAUDE 

RISQUES COUVERTS 

MALWARES, 
RANSOMWARE, 
PHISING, ATTAQUE PAR 
DÉNI DE SERVICE 

ABUS DE CONFIANCE 

FALSIFICATION ET 
CONTREFAÇON DE 
CHÈQUES 

ESCROQUERIE, 
ATTEINTE AU SYSTÈME 

VOL & DÉTOURNEMENT 

FRAIS ENCOURUS EN 
ASSOCIATION AVEC 
FRAUDE COUVERTE 

UN RÉSEAU D’EXPERTS 
RECONNUS POUR VOUS 
APPORTER SON SUPPORT 
À TOUT MOMENT 
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OBLIGATIONS & OFFRE DE BRANCHE 

Toutes les entreprises de la branche professionnelle Cafés, Hôtels, 

Restaurants doivent obligatoirement souscrire à des contrats frais de 

Santé et Prévoyance conformes aux obligations conventionnelles. 

Suivant le syndicat auquel vous adhérez, vos obligations diffèrent. 

 

Au 1
er

 juillet 2022, l’offre de branche a évolué avec l’ajout de 

nouveaux services : actions de prévention, action sociale, 

services santé (téléconsultation, 2ème avis etc.) 

Les équipes SATEC ont négocié une offre dédiée CHR 

alternative incluant : 

 des conditions et services conformes et supérieures à vos 

obligations, 

 un maintien des taux de cotisations jusqu’en 2024, 

 un tarif inférieur de +20 % à celui de l’offre de branche. 

Nous restons évidemment à vos côtés si vous souhaitez 

conserver l'offre proposée par Klesia & Malafoff Humanis, 

assureurs recommandés par votre branche. 

Cette évolution a néanmoins un coût puisqu’elle  

augmente votre cotisation de plus de 65 %. L’objectif étant 

de financer ce nouveau dispositif mais également de corriger 

le déficit historique du régime. 
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SANTÉ  & PRÉVOYANCE 

Nous avons négocié une offre plus 

compétitive que celle proposée par les 

organismes de branche de votre profession : 

• des garanties et services supérieurs à 
l’offre conventionnelle,

• un tarif à partir de 1,05% PMSS soit 
38,49€ (versus 46,92€ de la branche),

• des options au choix de l’entreprise et des 
salariés à un tarif avantageux,

• un maintien des taux des cotisations à 
minima jusqu’en juillet 2024 (sauf 
évolution légale ou réglementaire),

• deux gestionnaires au choix dont l’acteur 
historique de votre branche ; ce qui vous 
évitera des actes administratifs de 
transfert de salariés,

• des solutions en prévoyance avec les 
organismes de branche ou d’autres 
partenaires.

PMSS : plafond mensuel de la sécurité sociale, 3 666€ en 2023.

NOS SERVICES 

ÉQUIPE DÉDIÉE DE 
SPÉCIALISTES DU 
SECTEUR CHR 

PRISE EN CHARGE DE 
LA RÉSILIATION DE 
VOTRE ANCIEN 
CONTRAT  

ASSISTANCE 
SANTÉ & PRÉVOYANCE 

DEUXIÈME AVIS 

PREV&CARE 

MÉDECIN DIRECT 

FONDS SOCIAL 

DES GARANTIES ET 
TARIFS 
EXCLUSIVEMENT 
NÉGOCIÉS POUR VOUS 

Un tarif à partir 
de 1,05% PMSS, 
soit 38,49€
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Taux de cotisation Frais de santé, régime général 
TARIFS VALABLES JUSQU’AU 01/07/2024 

Base 
conventionnelle

Option 1 Option 2
Option 3 

(non respon-
sable)

L'entreprise fait le choix du régime conventionnel en régime de base 

Salarié 1,05% +0,15% +0,53% +0,92%

Conjoint 1,32% +0,11% +0,51% +0,85%

Enfant 0,70% +0,09% +0,27% +0,48%

L'entreprise fait le choix de l’option 1 en régime de base 

Salarié  - 1,20% +0,38% +0,77%

Conjoint  - 1,43% +0,40% +0,74%

Enfant  - 0,79% +0,18% +0,39%

L'entreprise fait le choix de l’option 2 en régime de base 

Salarié  - - 1,58% +0,39%

Conjoint  - - 1,83% +0,34%

Enfant  - - 0,97% +0,21%

TARIFS ET TABLEAU DE GARANTIES 

% PMSS dont le montant est fixé à 3 666€ en 2023.
Un tarif préférentiel est prévu pour les salariés bénéficiant du régime Alsace-

Moselle. Nous consulter pour plus d’informations. 

Tableau de garanties 
Scannez le QR code ou saisissez le lien 

bit.ly/3Rgbttw 

https://bit.ly/3Rgbttw


IARD (Responsabilité Civile,
Multirisque Professionnelle etc.)

Cédric PINON
06 15 59 02 33
pinon@groupe-satec.com

Grégory Dutrévy
06 37 08 75 70
dutrevy@groupe-satec.com

Vous êtes propriétaire ou gérant 
d’un café, d’un restaurant, d’un hôtel ?

D’un groupe d’établissements 
indépendant ou franchisé ?

Nous savons que vos risques sont multiples, et que pour 
garantir la poursuite de votre activité dans les meilleures 
conditions, vos assurances doivent à la fois couvrir votre 
responsabilité, celle de vos salariés, mais aussi vos outils de 

travail, la protection financière de votre entreprise...

SATEC – Immeuble Le Hub – 4 place du 8 mai 1945 – CS 90168 - 92532 LEVALLOIS 
PERRET CEDEX - TÉL. 01 42 80 15 03. SAS de Courtage d'Assurances, Conseiller en 
Investissement Financier, Courtier en Opération de Banque et Services de 
Paiement,  au capital social de 36 344 931,66 euros indirectement détenu à plus 
de 10% par AXA France IARD qui représente également l’entreprise d’assurance 
visée à l’alinéa II de l’article  R521-1 du Code des assurances. RCS Nanterre 784 
395 725  - Registre des Intermédiaires d'Assurance n° 07 000 665 - Site ORIAS : 
www.orias.fr. Soumis au contrôle de l'ACPR, Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution, 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09 et à l’Autorité 
des Marchés Financiers pour l’activité de Conseiller en Investissement Financier, 17 
Place de la Bourse, 75002 ARIS.TVA Intracommunautaire : SATEC FR 70784395725.

Santé,
Prévoyance

Sylvie Fonseca
06 14 91 28 61

fonseca@groupe-satec.com

Demande de rappel

Nous vous rappelons à l’heure 
de votre choix ! Scannez le QR 

code ou saississez le lien.

bit.ly/3WaGfHo

Nous contacter
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